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2009: lancement du Correcteur terminologique

La Constitution stipule que « la langue française est la langue de la République ».

Le décret du 3 juillet 1996 pris pour l'application de loi du 4 août 1994 relative à

l'emploi de la langue française prévoit que « les termes et expressions publiés au journal

officiel sont obligatoirement utilisés à la place des termes et expressions équivalents en

langues étrangères, dans les décrets, arrêtés, circulaires, instructions et directives des

ministres, dans les correspondances et documents, de quelque nature qu'ils soient, qui

émanent des services et des établissements publics de l'État ».

Depuis lors, les agents de l'État recourent de plus en plus à la suite bureautique du

logiciel libre et gratuit, dénommé « OpenOffice.org », laquelle permet désormais la

réalisation d'un correcteur terminologique.

C'est pourquoi, en 2004, le ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie a

souhaité mettre en place cet outil afin de permettre aux agents de l'administration puis

à tous les utilisateurs francophones du logiciel libre « OpenOffice.org » l'accès facile,

direct et immédiat aux équivalents français à substituer aux termes étrangers.

Ce projet a été rendu possible grâce au concours de la Délégation générale à la langue

française et aux langues de France du ministère de la Culture et de la Communication,

dont le délégué général, Monsieur Xavier North a apporté son soutien total et ses encou​

ragements.

Un protocole d'accord sur l'ensemble des questions liées au correcteur a été signé en

ce mois d'octobre.

Monsieur Alfred Gilder, Haut fonctionnaire de terminologie, se réjouit de

pouvoir annoncer le lancement de ce logiciel au tout début d'année 2009.

D'une façon pratique, le correcteur reprend les termes de la base terminologique

FranceTerme, gérée par le ministère de la Culture et de la Communication et régulière​

ment alimentée à partir des listes de termes publiées au Journal officiel.

Facile à utiliser et intégré à l'environnement bureautique, le module terminologique

choisi est d'un fonctionnement simple : pour un terme étranger, le logiciel propose un

ou plusieurs équivalents français.

Lorsqu'un terme étranger peut être traduit différemment selon les domaines, les équiva​

lents et leurs domaines sont proposés.

En outre, lorsque l'utilisateur a choisi le terme français de remplacement, le correcteur

lui propose, à titre d'information supplémentaire, un lien vers la base FranceTerme.

